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Enquête social? Besoin de réponses

Par Cécile93, le 13/12/2020 à 10:34

Bonjour 

Je suis en cours de divorce, et ma fille a sollicité être entendue par un juge, seulement le JME
à décidé qu'un enquêteur social devra l'auditionner, cela veut dire qu'un enquête social aura
lieu ? Comment cela se déroule svp ?

Merci de m'éclaircir. 

Cordialement.

Cécile.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


